
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LA FORMATION 
CONTINUE OBLIGATOIRE DU PLANIFICATEUR FINANCIER 
 
 
Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(chapitre D-9.2, a. 200, par. 5.1°) 
 
 
1. L’article 2 du Règlement sur la formation continue obligatoire du planificateur 
financier (chapitre D-9.2, r. 14.1) est modifié : 
 

1° par l’insertion, selon l’ordre alphabétique de la définition, des expressions 
suivantes : 
 
 « « fournisseur reconnu » : un organisme qui a obtenu une reconnaissance de 
l’Autorité comme fournisseur d’activités de formation continue conformément à la 
section II.1. 
 

« organisme » : un organisme public, un organisme d’autoréglementation auquel 
s’applique les dispositions du Titre III de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers 
(chapitre A-33.2), un ordre professionnel ainsi que toute association dédiée à 
l’avancement et à la diffusion des connaissances de ses membres ainsi qu’à 
l’amélioration de leurs compétences dans l’un des domaines d’intervention de la 
planification financière. » 
 
 2° par le remplacement de l’expression « UFC », par la suivante : 
 

« « UFC »: unité de formation continue constituée d'une heure d'activité de 
formation qui satisfait à l’une des exigences suivantes : 
 

1° elle est reconnue par l’Autorité conformément à la section III; 
 
2° elle est élaborée et dispensée par : 

 
a)  l'Institut québécois de planification financière ou en partenariat 

avec lui; 
 
b)  un fournisseur reconnu. ».  
 

2. L’article 3 de ce règlement est modifié par l’insertion, dans les paragraphes 2° et 
3° du premier alinéa et après « reconnues par l’Autorité », de « ou élaborées et dispensées 
par un fournisseur reconnu ».  

 
3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après la section II, de la suivante : 
 
« SECTION II.1 
RECONNAISSANCE DU STATUT DE FOURNISSEUR D’ACTIVITÉS DE 
FORMATION CONTINUE 
 
15.1. Quiconque souhaite obtenir une reconnaissance de l’Autorité comme fournisseur 
d’activités de formation continue doit satisfaire aux exigences suivantes : 
 

1°  il est un organisme au sens de l’article 2 du présent règlement; 
 

2°  il a, au cours des 5 années précédant la demande de reconnaissance, 
dispensé des activités de formation reconnues par l’Autorité et a respecté, le cas échéant, 
les décisions de l’Autorité concernant la reconnaissance des activités de formation prévue 
à la section III du présent règlement; 
 

3°  il s’engage : 
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a) à ce que les activités de formation, le cadre pédagogique de ces 
activités ainsi que le matériel pédagogique utilisé permettent le développement des 
habiletés et des compétences mentionnées à l’article 16; 
 

b) à ce que la formation ou l’expérience professionnelle des 
formateurs soit liée aux activités de formation offertes. 
 

4°   il a présenté une demande de reconnaissance comme fournisseur 
conformément à l’article 15.2. 
 
15.2. La demande de reconnaissance doit être présentée à l’Autorité dans un délai d'au 
moins 30 jours précédant la tenue de la première activité de formation offerte. 
 

La demande doit contenir les renseignements suivants : 
 

1° le nom et les coordonnées du demandeur et d'une personne ressource; 
 

2° une description des secteurs d'activités du demandeur; 
 

3° le nombre d'activités de formation proposé par le demandeur au cours de la 
période de validité de la reconnaissance et la durée respective de ces activités; 
 

4° l’engagement du demandeur visé au paragraphe 3° de l’article 15.1. 
 
15.3. L’Autorité accorde ou refuse la reconnaissance dans les 30 jours de la date de la 
réception de la demande. Lorsque la reconnaissance est refusée, l’Autorité en indique les 
motifs au demandeur par écrit. 
 
15.4. La reconnaissance du statut de fournisseur est valide pour une période de 24 mois 
à compter de la date de la décision de reconnaissance ou à compter de toute autre date qui 
y est mentionnée. Le demandeur qui désire renouveler cette reconnaissance doit présenter 
une nouvelle demande à l’Autorité. 
 
15.5. Le fournisseur reconnu doit satisfaire aux exigences suivantes : 
 

1°  il s'assure que le contenu des activités de formation et le matériel 
pédagogique lié à ces activités permettent le développement des habiletés et des 
compétences énoncées à l’article 16; 
 

2°  il répond aux demandes d'information de l’Autorité dans le délai qu'elle 
fixe, notamment celles visant à apprécier le respect des objectifs de formation visés au 
présent règlement; 
 

3°  il transmet à l’Autorité, au plus tard 30 jours après la fin de la période de 
référence, un rapport décrivant l'ensemble des activités de formation offertes pendant 
cette période et une déclaration selon laquelle il a satisfait aux exigences des 
paragraphes 1° et 3° de l'article 15.1; 

 
4° il conserve, jusqu'à l'expiration des 24 mois suivant la transmission du 

rapport prévu au paragraphe 3° : 
 

a) l’ensemble de la documentation relative à chaque activité de 
formation, incluant le matériel pédagogique et le matériel promotionnel, le cas échéant; 
 

b) les attestations de participation remises aux participants ayant 
assisté aux activités de formation. 
 
15.6. Le fournisseur reconnu doit aviser l'Autorité de toute modification relativement à 
l'un des éléments énumérés à la présente section. 
 
Par suite de l'avis de modification prévu au premier alinéa, l'Autorité peut révoquer la 
reconnaissance du fournisseur. L’Autorité transmet ensuite sa décision au fournisseur. 
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15.7. L’Autorité peut révoquer la reconnaissance si elle constate que le fournisseur ne 
respecte pas les exigences mentionnées aux paragraphes 1° et 3° de l’article 15.1 et à 
l’article 15.5. 
 
Lorsque l’Autorité révoque la reconnaissance, elle en avise par écrit le fournisseur 
concerné dans les 10 jours précédant la révocation. ». 
 
4. L’article 18 de ce règlement est modifié par la suppression du dernier alinéa. 
 
5. L’article 20 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 
 « 20. La reconnaissance d’une activité est valide pour une période de 24 mois à 
compter de la date de la décision de reconnaissance ou à compter de toute autre date qui y 
est mentionnée. Le demandeur qui désire renouveler cette reconnaissance doit présenter 
une nouvelle demande à l’Autorité. » 
 
6. L’article 23 de ce règlement est abrogé. 
 
7. Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication à la Gazette 
officielle du Québec. 
 


